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Communiqué commun des Comités des Syndicats du personnel du BIT 
et du Centre international de formation de l’OIT (Turin) 

 
 
 Les Comités du Syndicat du personnel du Centre international de formation de 
l’OIT à Turin  et du Syndicat du personnel du BIT se sont réunis le 14 janvier 2005 et ont 
décidé, conformément à l’article 4 g) du Statut du Syndicat du Centre international de 
formation de l’OIT à Turin et aux articles 3 du Préambule et 3 c) des Statuts du Syndicat 
du personnel du BIT, d’unir leurs forces aux fins d’une fusion des deux syndicats. 
 
 Dans le contexte actuel des discussions en cours visant à la possible intégration du 
Centre de Turin, au vu des questions d’intérêt commun telles que, entre autres, pensions, 
caisse maladie, fonds d’épargne volontaire, et, plus récemment,  de la question de la 
mobilité des fonctionnaires qui a été abordée par le Conseil d’administration du Centre de 
Turin, les Comités ont décidé de commencer un processus d’union afin d’améliorer la 
défense des droits des fonctionnaires. 
 
 En conséquence les deux Comités vont inviter leurs membres à accepter les 
modifications de leurs statuts respectifs dans le respect des règles démocratiques. 
 
 
 
 
Genève, le 14.janvier 2005 
 
 
 

Pour le Syndicat du personnel du BIT 
Pierre Sayour 

Pour le Syndicat du Centre international de 
Formation de l’OIT à Turin 

Vittorio Coscia 
 
 


